
SEANCE DU 1er Juillet 2021 
 

 
 

Présents :  MM. COLLIGNON, GUITTET, KIFFER, KONTZ, RINGOT, 
ROMANETTO, TOUSCH, 
MMES BACHMANN, CAUNES, FRITZ, HESSE, NIEMI-
DAURES, ZANONI, ZIROVNIK. 

 
Absentes excusée :  MME MOREL,  
     
 
Absent non excusé:    
  
 
Procuration :  MME MOREL à M. KONTZ 
  
  
  

L’an deux mille vingt et un, le premier  du mois de juillet à vingt heures et trente 

minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Mondorff, 

régulièrement convoqués en séance ordinaire, se sont réunis au nombre prescrit par 

la Loi, dans la salle de la Mairie, sous la présidence de Madame Rachel ZIROVNIK, 

Maire. 

Monsieur Pierre-Jean GUITTET est désigné comme secrétaire. 

Ouverture de la séance à 20H50. 

L’ordre du jour était le suivant : 

1) Approbation du compte rendu du Conseil municipal du 10 mai 2021, 
 

2) Modification des statuts de la CCCE - Restitution de la compétence « accueil 
extrascolaire », 

 
3) Modification des statuts de la CCCE – Transfert de la compétence « mandat de 

maîtrise d’ouvrage déléguée », 
 
4) Création d’emploi, 
 

 

*********************** 

 

 

  



1°) Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 08/03/2021 
 

 

Après exposé de Madame le Maire, le compte-rendu du conseil municipal du 10 mai 

2021 est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
2°) Modification des statuts de la CCCE - Restitution de la compétence « accueil 
extrascolaire », 

 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l'action publique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 5211-

17-1, 

Vu le Code Général des Impôts, et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Moselle DCL n° DCL/1-083, du 18 décembre 2020, portant 

modification des statuts de la communauté de communes de Cattenom et Environs, 

Vu la délibération n° 3 du Conseil communautaire en date du 13 avril 2021 portant 

modifications statutaires, notamment, par la restitution de la compétence « accueil 

extrascolaire » aux communes membres, 

 

Considérant que la CCCE exerce la compétence supplémentaire « étudier et mettre 

en œuvre un maillage pertinent d’équipements dans le domaine de l’accueil de la petite 

enfance répondant aux besoins du territoire communautaire, donc d’intérêt 

communautaire, c’est à dire dépassant le simple rayonnement communal ». A 

l’occasion de cette compétence, l’accueil extrascolaire était inclus dans la politique 

communautaire.  

Malgré un investissement fort de l’intercommunalité, les gestionnaires associatifs ont 
rencontré d’importantes difficultés de gestion (difficultés répétées de trouver des 
bénévoles pour la gestion associative de l’activité). 
 
Pour pallier cette situation et maintenir la continuité du service aux familles, les 

communes se sont orientées soit vers une reprise en régie (Communes de Hettange-

Grande et Zoufftgen), soit vers la constitution prochaine d’un S.I.V.U. (communes 

relevant du secteur de l’association ECLOS), le secteur de Catt’Mômes devant se 

prononcer sur son avenir. 

Compte tenu de la forte imbrication des compétences périscolaire et extrascolaire, 

utilisant des moyens humains mutualisés, l’échelon intercommunal, sur cette 

thématique, ne semble plus pertinent et une restitution de la compétence extrascolaire 

aux communes, est envisagée. 



Il a donc été convenu d’un commun accord entre la CCCE et ses communes membres 

de procéder au retour de cette compétence aux communes (Conférence des Maires 

du 9 mars 2021) 

Les conditions de la restitution d’une compétence sont prévues par l’article L. 5211-

17-1 du CGCT, introduit par la loi ENGAGEMENT et PROXIMITE du 27 décembre 

2019 : « Cette restitution est décidée par délibérations concordantes de l'organe 

délibérant de l'établissement et des conseils municipaux des communes membres se 

prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de 

l'établissement. Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai 

de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération 

de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour 

se prononcer sur la restitution proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa 

décision est réputée défavorable. » 

La restitution de compétence étant une modification statutaire, elle nécessite une 

délibération des communes à la majorité qualifiée dans un délai de trois mois à 

compter de la notification de la délibération communautaire. Un arrêté préfectoral 

actera ce transfert de compétence. 

Dans la perspective de ce transfert, la CLECT de la CCCE sera saisie pour l’évaluation 

des charges transférées et des attributions de compensation.  

Considérant cet exposé, 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
 
- Approuve la restitution de la compétence « accueil extrascolaire » aux 

communes membres de la CCCE à compter du 1er septembre 2021, 
 
- Approuve la modification des statuts de la CCCE, telle que décrite ci-après :  

Etudier et mettre en œuvre un maillage pertinent d'équipements dans le 
domaine de l'accueil de la petite enfance et de l'accueil périscolaire 
répondant aux besoins du territoire communautaire, donc d'intérêt 
communautaire, c'est à dire dépassant le simple rayonnement communal 

 
Sont d’intérêt communautaire :  

- la mise en œuvre du Schéma de développement des services et 
équipements d’accueil des enfants relevant de la petite enfance (de 0 à 6 
ans) sur le territoire de la Communauté de communes ; 

  
- dans le cadre de la mise en œuvre :  

• la construction, la gestion et l’entretien des équipements destinés à 

l’accueil des enfants relevant de la petite enfance (de 0 à 6 ans), 

• l’action de développement et l’amélioration des services des assistants 
maternels sur le territoire, 
o Relais d’assistants maternels à ROUSSY-LE-VILLAGE 

 
 
 
 



3°) Modification des statuts de la CCCE – Transfert de la compétence « mandat de 
maîtrise d’ouvrage déléguée » 
 

 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 5211-

5 et L. 5211-17, 

Vu le Code Général des Impôts, et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Moselle DCL n° DCL/1-083, du 18 décembre 2020, portant 

modification des statuts de la communauté de communes de Cattenom et Environs, 

Vu la délibération n° 3 du Conseil communautaire en date du 13 avril 2021 portant 

modifications statutaires, notamment par la prise de la compétence « mandat de 

maîtrise d’ouvrage déléguée », 

 

Considérant que la CCCE exerce la compétence « voirie » sur les voiries classées 
d’intérêt communautaire depuis le 1er janvier 2004 et la compétence « Effacement des 
réseaux aériens sur voirie d’intérêt communautaire » depuis 2010 (arrêté préfectoral 
du 30 août 2010). Certains travaux complexes, au profit des communes membres, 
nécessitent expertises et moyens d’envergure, qu’elles ne sont pas en mesure 
d’assurer en permanence sur les voiries classées d’intérêt communal.  
 
Afin de pouvoir garantir une exécution conforme aux règles de l’art et inscrire les 

travaux dans une durabilité certaine, Il a été convenu d’un commun accord entre la 

CCCE et ses communes membres de procéder à l’ajout de la compétence « mandat 

de maîtrise d’ouvrage déléguée au bénéfice des communes membres et de leurs 

dépendances, à titre non onéreux », s’agissant de la voirie classée d’intérêt communal 

ainsi que les travaux relatifs aux enfouissements des réseaux aériens, sur cette même 

voirie d’intérêt communal. 

Les conditions de la prise d’une compétence sont prévues par l’article L. 5211-17 du 

CGCT : « Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe 

délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité 

requise pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale. Le 

conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 

compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se 

prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa 

décision est réputée favorable. » 

Dans la perspective de ce transfert, la CLECT de la CCCE sera saisie pour l’évaluation 

des charges transférées et des attributions de compensation. 

 

Considérant cet exposé, 

 



Le Conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents et représentés: 

 
- Se prononce pour le transfert de la compétence « mandat de maîtrise d’ouvrage 

déléguée » à la CCCE, à titre non onéreux, qui s’exercera à compter du 1er juillet 
2021,  

- Approuver la modification des statuts de la CCCE, telle que décrite ci-après :  

Compétence « Voirie » 
 

- Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire 
 

Sont considérés d’intérêt communautaire : 
▪ l’aménagement et l’entretien des voiries listées et reportées sur plan  
▪ la réalisation d’un réseau communautaire de pistes cyclables 

conformément au schéma adopté par le Conseil Communautaire 
▪ la création, l’aménagement et l’entretien des voiries et parcs de 

stationnement nécessaires à la mise en œuvre des autres 
compétences et objectifs édictés par le projet de territoire 
communautaire et le « Projet culturel et touristique communautaire » 
(voiries des zones d’activités communautaires, accès et parcs de 
stationnement des équipements communautaires…) 

▪ le balayage des voiries d’intérêt communautaire et d’intérêt communal 
▪ le curage des avaloirs situés sur les voies d’intérêt communautaire et 

communal 
▪ l’entretien de l’éclairage public des voiries d’intérêt communautaire et 

d’intérêt communal 
▪ le mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée au bénéfice des communes 

membres et de leurs dépendances, à titre non onéreux, pour les 
travaux de voirie et les travaux d’enfouissement des réseaux aériens, 
sur la voirie classée d’intérêt communal. 

  



4°) Création d’un emploi  

 

Le Maire informe le Conseil municipal : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est 
soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.  

Compte tenu du départ en retraite de Madame BAUER Patricia, Adjoint Technique 
Territorial faisant fonction d’ATSEM, il convient de créer un poste d’Agent Territorial 
Spécialisé des Ecoles Maternelles afin de la remplacer. 

Le Maire propose à l’assemblée : 

La création d’un emploi d’Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles principal 
de 2e classe à temps non complet d’une durée hebdomadaire de service, de 30/35ème 
pour assurer les missions relevant de sa fiche de poste à compter du jeudi 26 août 
2021. 

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière médico-
sociale. 

Si l’emploi ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être 
exercées par un agent contractuel dont les fonctions relèveront de la catégorie C dans 
les conditions fixées par l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans 
ce cas justifier à minima d’un CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance ou d’un 
CAP Petite enfance ou d’un diplôme équivalent. Sa rémunération sera calculée par 
référence à la grille indiciaire correspondant au grade d’Agent Territorial Spécialisé 
des Ecoles Maternelles principal de 2e classe, sur la base d’un échelon compris entre 
l’échelon 1 et l’échelon 12. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 

 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ; 

VU le tableau des emplois ; 

 

- Adopte la proposition du Maire, 

- Modifie ainsi le tableau des emplois, 

- Inscrit au budget les crédits correspondants. 

 
 
La séance est levée à 21H07 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Membre en exercice Signature présents 

Mme BACHMANN Sandrine  

Mme CAUNES Karine  

M. COLLIGNON Serge  

Mme FRITZ Marina  

M. GUITTET Pierre-Jean  

Mme HESSE Nathalie  

M. KIFFER Xavier  

M. KONTZ Jean-Pierre  

Mme MOREL Sonja  

Mme NIEMI-DAURES  

M. RINGOT Ludovic  

M. ROMANETTO Claude  

M. TOUSCH Philippe  

Mme ZANONI Claire  

Mme ZIROVNIK Rachel  

 


